
        

 

  

Sous la Très Haute Présidence de Son Excellence Brice Clotaire OLIGUI NGUEMA, 

Président de la République, Chef de l’État, Chef du Gouvernement, le Conseil des 
Ministres s’est réuni ce jeudi 26 février 2026, à 11 heures, au Palais de la Présidence de la 

République, dans sa salle habituelle des délibérations. 

Dès l’ouverture de la séance, le Chef de l’État a tenu à recadrer avec fermeté le débat 

national relatif à la suspension temporaire de l’accès à certains réseaux sociaux. Il a rappelé que 
cette décision ne procède ni d’une improvisation, ni d’une volonté de restreindre les libertés 
fondamentales. Elle constitue un acte de souveraineté et de responsabilité, dicté par l’impératif 

de protection de l’ordre public, de préservation de la cohésion nationale et de sauvegarde de la 
dignité des Institutions républicaines. 

           Plusieurs mois, il avait appelé à une anticipation rigoureuse des dérives observées dans 
l’espace numérique, devenu le vecteur de campagnes organisées de diffamation, de manœuvres 
de déstabilisation et d’instrumentalisations politiques inacceptables. Face à une coordination 

insuffisante et Le Président de la République a souligné que, depuis à un déficit d’anticipation 
dans la réponse apportée à ces menaces, le Gouvernement a été conduit, sous son autorité, à 

recourir à cette mesure exceptionnelle. Par nature transitoire, cette suspension ne constitue pas 
une finalité, mais un signal d’autorité et de responsabilité. Elle rappelle l’exigence 
d’anticipation stratégique et de solidarité gouvernementale dans la gestion des enjeux 

contemporains. Le Chef de l’État a réaffirmé que l’encadrement du numérique se fera dans le 
strict respect de l’État de droit, tout en établissant les garde-fous nécessaires contre toute 

tentative de déstabilisation nationale. 

        Abordant les questions économiques, le Président de la République a salué la présence au 
Gabon d’une mission du Fonds Monétaire International (FMI). Cette mission s’inscrit dans le 

prolongement de l’audience accordée le 5 novembre 2025 ainsi que de l’annonce officielle faite 
par le Gabon, le 22 janvier 2026 à Brazzaville, en marge du Sommet de la CEMAC, de renouer 

un dialogue constructif avec les institutions de Bretton Woods. 

       Le Chef de l’État a indiqué que la conclusion d’un programme économique et financier 
avec le FMI constitue une nécessité stratégique. Au-delà d’un exercice technique, il s’agit d’un 

gage de crédibilité destiné à renforcer la confiance des partenaires techniques et financiers et à 
sécuriser les conditions d’accompagnement du programme national de transformation 

économique. 

       À cet effet, le Président de la République a instruit le Ministre chargé de l’Économie et des 
Finances d’accélérer les travaux préparatoires, en vue d’aboutir à la signature d’un programme 

au plus tard au mois de mai prochain. 

Il a toutefois fixé un cadre de négociation clair et intangible reposant sur : 
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 la sanctuarisation des projets prioritaires validés par le suffrage populaire lors de la 

dernière élection présidentielle ; 

 la protection effective des ménages vulnérables ; 

 la rationalisation   rigoureuse   des   dépenses   publiques,   en   vue d’éliminer toute charge 
improductive ; 

 une gestion   proactive,   soutenable   et   responsable   de   la   dette publique. 

Le recours au FMI ne saurait être interprété comme un renoncement, 

Mais comme un instrument au service de la souveraineté économique et du développement 

durable du Gabon. 

Dans la seconde partie de son intervention, le Chef de l’État a rappelé avec autorité les membres 
du Gouvernement à leurs obligations fondamentales. 

Évoquant les nominations intervenant en Conseil des Ministres, il a insisté sur l’exigence 
d’exemplarité, de compétence et d’équilibre dans la représentation des différentes composantes 

de la Nation. Il a réaffirmé le principe de « géo compétence », fondé sur l’articulation entre 
mérite avéré et représentativité nationale harmonieuse. 

Le Président de la République a indiqué qu’il veillerait personnellement à la qualité, à la rigueur 

et à l’équilibre des choix opérés dans la désignation des collaborateurs de l’État. 

Enfin, il a insisté sur la nécessité de renforcer la coordination gouvernementale, en appelant à 

une prise en charge collégiale des dossiers stratégiques et à un suivi rigoureux des décisions 
arrêtées en Conseil des Ministres. L’action ministérielle, a-t-il rappelé avec fermeté, ne saurait 
être sectorielle ni personnelle : elle est collective et solidaire. Chaque ministre engage la 

responsabilité de l’ensemble du Gouvernement ; les réussites comme les insuffisances sont 
partagées. 

Dans un contexte marqué par des attentes sociales fortes, le Chef de l’État a appelé à un sursaut 
d’unité, de discipline et d’efficacité au service exclusif de l’intérêt supérieur de la Nation. 

PROJETS DE TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES 

 

Le Conseil des Ministres a délibéré sur les affaires suivantes : 

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MARINE MARCHANDE, 
CHARGE DE LA LOGISTIQUE 

– Projet de décret fixant les principes généraux et les modalités de mise en œuvre du 

Programme National de Sécurité de l’aviation civile (PNS). 

Le présent projet de décret, pris en application des dispositions de l’article 168-3 de la loi 

n°026/2025 du 18 juillet 2025 modifiant et complétant certaines dispositions de la loi 



n°023/2016 du 29 décembre 2016 portant Code de l’Aviation civile, est relatif à l’établissement 

et à la gestion du Programme national de sécurité. 

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la mise en conformité du dispositif national de supervision 

de la sécurité aérienne avec les Normes et Pratiques recommandées de l’Organisation de 
l’Aviation Civile Internationale (OACI), conformément aux engagements pris par la 
République gabonaise en vertu de la Convention dite de Chicago du 7 décembre 1944, ratifiée 

par notre pays. 

La coordination du Programme national de sécurité sera assurée par l’Agence nationale de 

l’Aviation civile (ANAC), en étroite collaboration avec le Bureau d’Enquêtes sur les Incidents 
et Accidents d’Aviation (BEIAA), afin de garantir la cohérence entre les fonctions de 
supervision et les mécanismes de retour d’expérience. 

La mise en œuvre de ce programme constituera une avancée majeure en matière de réduction 
des risques et de renforcement des capacités 

nationales  de  supervision  de  la  sécurité  aérienne.  Elle  contribuera également à consolider 
la position de notre pays en tant qu’acteur de référence en matière de sécurité aérienne, tant au 
niveau sous régional                                                                                                                                                                                                                                                                         

qu’au sein de la communauté internationale de l’aviation civile. 

MINISTERE DU LOGEMENT, DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET 

DU CADASTRE 

–  Projet d’ordonnance fixant le régime de la propriété foncière en République Gabonaise. 

Ce projet d’ordonnance vise à abroger l’ordonnance n°003/2012 du 13 août 2012, afin de doter 
notre pays d’un cadre législatif mieux adapté aux réalités contemporaines de la gestion foncière. 

De manière fondamentale, les innovations introduites par ce nouveau texte tendent à prévenir 

l’éclosion de litiges avant la création du titre de propriété et à garantir la sécurité juridique des 
transactions immobilières. 

L’objectif ultime de cette réforme est d’assurer une transparence absolue dans l’attribution du 
droit de propriété. 

En consacrant le titre foncier par une décision du juge judiciaire, le texte lui confère ses 

caractères définitif, irrévocable, imprescriptible et inattaquable. 

 Projet de décret portant création, attributions, organisation et fonctionnement du 

Guichet unique de la propriété foncière. 

Le présent projet de décret, pris en application des dispositions de l’article 20 de la Constitution 
et de la loi n° 20/2005 du 03 janvier 2006 fixant les règles de création, d’organisation et de 

gestion des services de l’État, vise à simplifier et rationaliser les procédures administratives 
liées au foncier. 



Il a pour objet de regrouper, en un lieu unique, l’ensemble des administrations intervenant dans 

la chaîne de production des titres fonciers, afin de réduire les lourdeurs administratives, 
d’améliorer les délais de traitement des dossiers et de centraliser la perception des frais, droits 

et taxes afférents aux opérations foncières. 

La création de ce guichet unique s’inscrit dans une démarche de régularisation foncière de 
masse, destinée à permettre la délivrance de cinquante mille (50 000) titres fonciers au bénéfice 

des populations dans un délai de quatre (4) mois. 

Pour son fonctionnement, le Guichet unique de la propriété foncière regroupe : 

 les services techniques de l’Agence nationale de l’Urbanisme, des Travaux 
topographiques et du Cadastre (ANUTTC) ; 

 les représentants de la Direction générale des Impôts (DGI) ; 

 la Conservation de la propriété foncière et des hypothèques ; 

 les juridictions judiciaires compétentes ; 

 le Trésor 

Chaque entité conserve l’intégralité de ses attributions, de ses prérogatives et de son pouvoir de 
signature, dans le respect des textes en vigueur. 

 Projet de décret portant déclaration d’utilité publique d’une bande de terre située à 

Mambi, dans la commune de Mayumba. 

Le présent projet de décret, pris en application des articles 1er et 2 de la loi n° 6/61 du 10 mai 
1961 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique, porte déclaration d’utilité publique 
d’une bande de terre située à Mambi, dans la commune de Mayumba. 

À cet effet, est déclarée d’utilité publique l’occupation, par l’État, d’une bande de terre d’une 
superficie de cinquante-deux mille quatre cent soixante-dix-huit (52 478) hectares, située à 

Mambi, dans la commune de Mayumba, en vue de la réalisation d’activités de transformation 
de minerais. 

MINISTERE DES AFFAIRES  ETRANGERES ET DE LA COOPERATION, 

CHARGE DE L’INTEGRATION ET DE LA DIASPORA 

– Projet de loi autorisant la Ratification de l’Accord de partenariat signé à Apia 

(Samoa) entre les États membres de l’Union Européenne (UE) et les membres de 

l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP), le 15 

novembre 2023, dit Accord de Samoa. 

Le présent projet de décret autorise la ratification d’un nouvel accord de partenariat qui servira 
de cadre juridique global entre l’Union Européenne (UE) et les États membres de l’Organisation 

des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) pour les vingt prochaines années. 



Signé le 15 novembre 2023, cet Accord couvre le développement et la croissance durable, les 

droits de l’homme. Il répond également aux défis mondiaux tels que le changement climatique, 
la gouvernance des océans, les migrations, la paix et la sécurité. 

MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE DES SCEAUX, CHARGE DES 
DROITS HUMAINS 

–      Projet d’ordonnance portant modification de certaines dispositions de la loi 

n°006/2020 du 30 juin 2020 portant Code pénal de la République gabonaise. 

Le présent projet d’ordonnance, pris en application des dispositions de l’article 99 de la 

Constitution porte modification des dispositions des articles 157, 158, 159, 161, 283, 284, 288, 
288-1, 291-1 et 291-2. 

–      Projet d’ordonnance portant modification de certaines dispositions de la loi 

n°043/2018 du 05 juillet 2019 portant Code de procédure pénale. 

Les dispositions de l’article 322 de loi n°043/2018 du 05 juillet 2019 portant Code de procédure 

pénale sont modifiées et se lisent dorénavant comme suit : « article 322 nouveau alinéa 1 
« Toutefois, en matière numérique ou électronique, pour être recevable devant les juridictions, 

la preuve doit répondre à des critères d’intégrité, d’authenticité et de traçabilité, authentifiés 
par les administrations habilitées ». 

MINISTERE DE  LA REFORME ET DES RELATIONS  AVEC  LES 

ISTITUTIONS 

 Projet d’ordonnance portant création, organisation et fonctionnement de la 

Commission Nationale de la Démocratie et de la Participation Citoyenne . 

Le présent projet d’ordonnance, pris en application des dispositions de l’article 99 de la 
Constitution porte création, organisation et fonctionnement de la Commission National de la 

Démocratie et de la Participation Citoyenne. 

En effet, au regard de l’évolution de l’environnement institutionnel et de l’impératif nécessité 

de s’arrimer à l’architecture de la Vème République et pour renforcer la crédibilité et la stabilité 
du système démocratique, le Conseil National de la Démocratie devient la Commission 
Nationale de la Démocratie et de la Participation Citoyenne (CNDPC). 

L’innovation apportée dans le cadre du présent projet d’ordonnance permet d’ériger en 
Observatoire, un organe technique qui aura pour missions de collecter, analyser et exploiter des 

données sur la vie politique et les campagnes électorales, d’identifier les dynamiques, les 
tendances, les enjeux et les problématiques de la vie démocratique. 

 



 Projet d’ordonnance portant réorganisation de l’Autorité de Régulation des 

Transports Ferroviaires. 

Le présent projet d’ordonnance qui porte réorganisation de l’Autorité de Régulation des 

Transports Ferroviaires (ARTF) s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de la politique du 
Gouvernement en matière de transports ferroviaires afin de renforcer la capacité opérationnelle 
de cette Institution. 

Ce texte réaménage le champ de compétences de l’ARTF, par le renforcement de ses missions 
et une clarification de ses pouvoirs en lui donnant des outils juridiques, règlementaires, humains 

et opérationnels nécessaires à la mise en œuvre de la mission de service public qui lui a été 
confiée par l’État. 

 Projet d’ordonnance fixant l’organisation, le fonctionnement et la procédure suivie 

devant la Cour Constitutionnelle. 

Le présent projet d’ordonnance organique, pris en application des articles 94 et 117 de la 

Constitution, fixe l’organisation, le fonctionnement et la procédure suivie devant la Cour 
Constitutionnelle, afin de mettre celle-ci en phase avec les nouvelles dispositions 
constitutionnelles. 

La Vème République ayant apporté des innovations, notamment sur les règles de désignation 
des neuf membres de la Haute Institution, ce texte opère l’arrimage nécessaire à la nouvelle 

architecture institutionnelle. 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES, DE LA DETTE ET 

DES PARTICIPATIONS, CHARGE DE LA LUTTE CONTRE LA VIE 
CHERE 

 Projet de décret fixant le plafonnement des rémunérations des présidents, des vice -

présidents des conseils d’administration et des personnels des établissements publics, 

des entreprises publiques et des sociétés d’État ; 

 Projet de décret fixant le plafond des rémunérations des présidents, des vice -

présidents des conseils de régulation et des personnels des Autorités Administratives 

Indépendantes ; 

Les présents projets de décrets, pris en application de l’article 95 de la Constitution et des textes 
légaux et réglementaires en vigueur, fixent les plafonnements des rémunérations des présidents, 

vice-présidents et personnels de direction des établissements publics, entreprises publiques, 
sociétés d’État et autorités administratives indépendantes. 

Ces textes soumettent lesdites rémunérations à l’impôt et à la retenue pour pension de retraite, 

dans les conditions prévues par les textes en vigueur. Ils interdisent également toute double 
rémunération. 



–   Projet de décret fixant le plafond des jetons de présence alloués aux membres des 

Conseils d’administration des Établissements publics, des Sociétés d’État, des entreprises 

publiques et des Autorités Administratives Indépendantes ; 

Le présent projet de décret pris en application des dispositions de l’article 95 de la Constitution 
fixe le plafond des jetons de présence versés aux membres des conseils d’administration des 
établissements publics, des entreprises publiques, des sociétés d’État ainsi que des Autorités 

Administratives Indépendantes. 

A cet effet, les membres des différents conseils des établissements suscités bénéficient des 

jetons de présence selon les modalités prévues par le présent décret. 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI, DU DIALOGUE 

SOCIAL ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

–  Projet d’ordonnance fixant le régime des organisations professionnelles des personnels 

régis par le Code du Travail en République Gabonaise 

Le présent projet d’ordonnance vise à combler un vide juridique constitutionnel et à assainir 
l’action syndicale à travers quatre leviers majeurs: 

 La fixation de critères de constitution rigoureux, afin d’éviter la prolifération de “syndicats 
de circonstance”; 

 L’institutionnalisation des élections professionnelles, désormais établies comme le 

baromètre exclusif de la représentativité syndicale; 

 L’exigence de transparence et de reddition des comptes, relative à l’usage des subventions 

publiques; 

 La réaffirmation de l’indépendance syndicale, en garantissant la neutralité des 
organisations vis-à-vis des courants politiques. 

Ce projet constitue ainsi le socle indispensable pour passer d’un syndicalisme de confrontation 
à un syndicalisme de participation responsable, gage de la paix sociale et de l’attractivité 

économique de notre pays. 

MINISTERE DE LA SANTE 

– Projet d’ordonnance portant instauration des mesures relatives à la lutte contre le tabac, 

la nicotine, ou tout autre produit assimilé ou dérivé en République Gabonaise. 

Ce projet de texte prend en compte l’évolution de l’industrie du tabac avec l’apparition de 

nouveaux produits qui n’existaient pas lors de l’adoption de la loi n 006/2013 et les nouvelles 
formes de commercialisation de ces produits. 

Il s’articule autour de cinquante-neuf (59) articles répartis en huit (8) chapitres et vise à réduire 

l’offre, la demande et les effets nocifs afin d’améliorer la santé des populations. 



 Projet d’ordonnance portant création, attributions, organisation et fonctionnement 

du Centre Hospitalier Universitaire de Libreville (CHUL) ; 

 Projet d’ordonnance portant création, attributions, organisation et fonctionnement 

du Centre Hospitalier Universitaire d’Owendo (CHUO) ; 

 Projet d’ordonnance portant création, attributions et organisation du Centre 

Hospitalier Universitaire Mère – Enfant Fondation Jeanne EBORI (CHUMEJE) 

  

Ces établissements sont érigés en établissements publics à caractère médical, scientifique et 

technique, placés sous la double tutelle des Ministres chargés de la Santé et de l’Enseignement 
Supérieur, conformément à leur vocation hospitalo-universitaire. 

Les projets d’ordonnance comportent onze (11) articles répartis en cinq 

(05) chapitres, respectivement consacrés : 

 à la création et aux attributions (Chapitre I) ; 

 à l’organisation et à la gouvernance (Chapitre II) ; 

 au régime des personnels (Chapitre III) ; 

 aux ressources et aux règles de gestion financière et patrimoniale (Chapitre IV) ; 

 aux dispositions diverses et finales (Chapitre V). 

Ce dispositif juridique vise à doter chaque centre hospitalier universitaire d’un cadre 

institutionnel clarifié et sécurisé, permettant : 

 le renforcement de la gouvernance et de la redevabilité ; 

 l’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins ; 

 la consolidation   des  missions  d’enseignement   et   de  recherche médicale ; 

 l’optimisation de la performance globale du système national de santé, en cohérence avec 

les orientations stratégiques du Plan National de Développement Sanitaire. 

L’adoption de ces textes constitue ainsi une étape structurante dans la modernisation de l’offre 
hospitalo-universitaire et dans l’élévation du niveau de prise en charge sanitaire des 

populations. 

–      Projet d’ordonnance portant création, attributions et organisation du Laboratoire 

National de Santé Publique. 

 Ce projet d’ordonnance, pris en application de l’article 94 de la Constitution, a pour objet de 
formaliser le cadre juridique du Laboratoire National de Santé Publique (LNSP), érigé en 

établissement public à caractère scientifique et technique, placé sous la tutelle du Ministre 
chargé de la Santé. 



Le texte comprend onze (11) articles répartis en cinq (05) chapitres, respectivement consacrés 

: à la création et aux attributions (Chapitre I), à l’organisation (Chapitre II), au régime des 
personnels (Chapitre III), aux ressources et aux règles de gestion (Chapitre IV), ainsi qu’aux 

dispositions diverses et finales (Chapitre V). 

L’adoption de cette ordonnance permettra de doter le LNSP d’un cadre institutionnel sécurisé, 
propre à renforcer ses capacités d’expertise, de surveillance épidémiologique et d’appui au 

diagnostic, contribuant ainsi à l’amélioration durable de la qualité des soins et à la performance 
globale du système national de santé. 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES CHARGE DE LA 
PROTECTION DE L’ENFANCE ET DE LA FEMME 

– Projet de décret fixant les modalités de fonctionnement du Régime des Travailleurs 

Mobiles et Indépendants. 

Le présent décret pris en application des dispositions des articles 32 à 35 de la loi n°028/2016 

du 06 février 2017 portant code de protection sociale, vise à assurer une couverture sociale 
adaptée aux travailleurs exerçant une activité professionnelle sans lien de subordination 

juridique, ainsi que l’extension progressive et universelle de la sécurité sociale aux travailleurs 
dont l’activité présente un caractère mobile, discontinu ou informel. 

MINISTERE  AFFAIRES  SOCIALES,  CHARGE  DE  LA PROTECTION 

DE L’ENFANCE ET DE LA FEMME 

–  Projet de décret fixant les modalités de fonctionnement du Régime des Travailleurs 

Mobiles et Indépendants. 

Le présent décret pris en application des dispositions des articles 32 à 35 de la loi n°028/2016 
du 06 février 2017 portant code de protection sociale vise à assurer une couverture sociale 

adaptée aux travailleurs exerçant une activité professionnelle sans lien de subordination 
juridique, ainsi qu’aux travailleurs dont l’activité présente un caractère mobile, discontinu ou 

informel, en vue de contribuer à l’extension progressive et universelle de la sécurité sociale. 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE,  DE  L’ELEVAGE  ET  DU 

DEVELOPPEMENT RURAL 

  

–      Projet     d’ordonnance     portant     création,     attributions     et organisation de la 

société agropastoral du Gabon (AGROPAG) ; 

 Cette société à participation publique majoritaire, dotée de la personnalité juridique et de 

l’autonomie financière, a pour mission de structurer, développer et moderniser les filières 
agricoles et pastorales. 



Elle est notamment chargée de la mise en valeur des terres, du développement de pôles de 

production intégrés, de l’appui aux producteurs, de la transformation et de la commercialisation 
des produits, ainsi que de la contribution à la sécurité alimentaire et à la réduction des 

importations. 

La création d’AGROPAG s’inscrit dans la stratégie nationale de diversification économique et 
de souveraineté alimentaire, en vue de renforcer durablement la production nationale et 

l’emploi rural. 

–    Projet de décret portant suppression de la Société d’Agriculture  et d’Élevage du Gabon 

(SAEG). 

Le présent projet d’ordonnance pris en application des dispositions des articles 94 et 99 de la 
Constitution, porte suppression de la Société d’Agriculture et d’Élevage du Gabon. 

Ainsi, la Société d’Agriculture et d’Élevage du Gabon, en abrégé SAEG, créée par l’ordonnance 
n°0013/PT/MAEP du 31 août 2024, ratifiée par la loi n°032/2024 du 30 janvier 2025 est 

supprimée. 

De ce fait, les compétences, les activités ainsi que tous les patrimoines initialement dévolus à 
la SAEG sont de plein droit transférés à la Société Agropastorale du Gabon (AGROPAG). 

  

–    Projet de décret portant approbation des statuts de la société agropastorale du Gabon 

(AGROPAG). 

Ce texte fixe les règles relatives à la forme juridique, au capital social, à l’objet, aux organes de 
gouvernance ainsi qu’aux modalités de fonctionnement et de contrôle de la société. 

Il précise notamment la composition et les attributions du Conseil d’administration, les pouvoirs 
de la Direction générale, ainsi que les mécanismes de supervision de l’État actionnaire. 

L’approbation des statuts permet ainsi de rendre pleinement opérationnelle AGROPAG, dans 
le respect des principes de bonne gouvernance, de transparence et de performance économique. 

  

MINISTERE DE LA COMMUNICATION ET DES MEDIAS 

– Projet d’ordonnance portant modification de certaines dispositions de la loi n°019/2016 

du 9 août 2016 portant Code de la Communication en République Gabonaise ; 

Le présent projet d’ordonnance pris en application des dispositions de l’article 99 de la 
Constitution est relatif à la modification de certaines dispositions de la loi n°019/2016 du 09 

août 2016 portant Code de la Communication en République Gabonaise. 



Cette réforme vise essentiellement à intégrer dans l’organisation des activités de la 

communication audiovisuelle, écrite, numérique les aspects de la publicité ainsi que les modes 
de communication émergents sur le territoire gabonais. 

Pour se faire, sont modifiés et complétés les articles 1er, 2, 3, 52, 53, 54, 69, 179, 182, 183 et 
191 et le chapitre 1er du titre 1er, la Section 3 du chapitre II du titre II et la Sous-section 2 de la 
Section 1 du chapitre IV du même titre. 

–      Projet d’ordonnance portant modification de certaines dispositions de la loi 

n°014/2023 du 3 juillet 2023 portant réorganisation de la Haute Autorité de la 

Communication (HAC) ; 

Le présent projet d’ordonnance pris en application des dispositions de l’article 99 de la 
Constitution porte modification de certaines dispositions, notamment l’article 3, de la loi 

n°014/2023 du 03 juillet 2023 portant réorganisation de la Haute Autorité de la Communication 
en République Gabonaise. 

Ainsi, l’article 3 est modifié et complété afin d’élargir la mission de régulation du secteur de la 
communication audiovisuelle, cinématographique, écrite et de la publicité. 

–      Projet d’ordonnance règlementant l’usage des réseaux sociaux via les plateformes 

numériques en République gabonaise ; 

Le présent projet d’ordonnance pris en application des dispositions de l’article 95 de la 

Constitution, règlemente l’usage des réseaux sociaux, organise les mécanismes de réaction 
publique et judiciaire face aux communications numériques susceptibles de provoquer un risque 
grave et immédiat, et établit un régime de régulation applicable aux contenus générés et 

amplifiés par des systèmes d’intelligence artificielle diffusés via les plates-formes numériques. 

POLITIQUE GENERALE 

MINISTERE DE L’ACCES UNIVERSEL A L’EAU ET A L’ENERGIE 

Le Conseil a pris acte de la validation du financement, par la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (BIRD), du « Projet d’Accès aux services de base et 

d’Amélioration des performances » (PASBAP), en faveur de la République gabonaise, au terme 
du Conseil d’administration du Groupe de la Banque mondiale, qui s’est tenu à Washington le 

5 février 2026. 

Le PASBAP s’inscrit dans la droite ligne du Plan national de croissance et de développement 
(PNCD) 2026-2030. 

La contractualisation de ce projet marquera une étape décisive pour notre souveraineté 
énergétique et hydrique. Il interviendra dans quarante- deux (42) localités réparties sur 

l’ensemble du territoire national et permettra d’étendre l’accès aux services 
d’approvisionnement en eau potable, d’assurer l’assainissement et l’électrification des zones 



ciblées, ainsi que d’améliorer les performances opérationnelles et financières des opérateurs 

du secteur. 

Le Conseil a également pris acte de la communication relative au partenariat d’interconnexion 

entre le Gabon et la République de Guinée équatoriale. 

À cet effet, une mission du Comité mixte bilatéral regroupant les principales entités 
sectorielles des deux (2) États, notamment les directions générales de l’Énergie et les 

exploitants du secteur de l’électricité (SEEG et SEGESA), s’est réunie du 2 au 6 février 2026 
à Djibloho, en Guinée équatoriale. 

Cette rencontre a permis d’évaluer l’état d’avancement de la ligne d’interconnexion électrique 
reliant les villes d’Ebebiyin et de Bitam, les conditions d’exploitation, ainsi que la situation 
financière liée à la fourniture d’énergie électrique. 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DE LA COOPERATION, 

CHARGE DE L’INTEGRATION ET DE LA DIASPORA 

Le Conseil des Ministres a marqué son accord à la demande d’agrément de Monsieur 

Mellejor MERSOLE JALA en qualité d’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de 
la République des Philippines près la République gabonaise, avec résidence à Abuja, en 

République fédérale du Nigéria. 

MINISTERE DES EAUX ET FORETS, DE L’ENVIRONNEMENT, DU CLIMAT, 

CHARGE DU CONFLIT HOMME-FAUNE 

Le Conseil a pris bonne note de l’état d’avancement du processus de formalisation de la filière 
viande de brousse et du commerce de buffle. 

MISSIONS, SEMINAIRES ET CONFERENCES 

Le Conseil a pris bonne note du rapport de mission à Brazzaville (République du Congo) 

relatif à la réunion préparatoire à la Table ronde des bailleurs de fonds consacrée au 
financement du Plan d’investissement du Fonds Bleu pour le Bassin du Congo. 

Enfin, le Conseil des Ministres a entériné les mesures individuelles suivantes : 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

CABINET DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Cabinet du Haut Représentant, Monsieur André Jacques AUGAND 

Agents de Sécurité : 

 Sergent-Chef Staël Shaikin MOHAMEDE NANGA ; 



 Sergent Neil Karl PANDET. 

Chauffeur : 

 Cédric Parfait OMANDA PANGOT. 

SECRETARIAT GENERAL 

–      Secrétariat du Conseil des Ministres. 

Il est mis fin aux fonctions de Mme Elza-Ritchuelle BOUKANDOU, en qualité de Conseiller 

Spécial, Secrétaire Adjoint du Conseil des Ministres . 

 Conseiller Spécial, Chef du Département du Protocole d’Etat : Colonel Edouard Yves 

Didier MOUKAGNI KOMBILA ; 

 Conseiller Spécial, Chef du Département Adjoint du Protocole d’État : Mme Myriam 
OBOUONO KOURAKOU. 

 Conseiller Spécial, Chef du Département Santé : Lieutenant- Colonel MPOUHOT 
Edmery. 

 Conseiller Spécial,    Chef    du    Département    Enseignement Supérieur : Guy Serge 
BIGNOUMBA. 

AGENCE NATIONALE DES BOURSES DU GABON (ANBG) 

 Directeur Général Adjoint : Aymar Romaric NONO OYANIGUI. 

Les personnels suivants sont remis à la disposition de leur administration d’origine : 

Il s’agit de : 

MM 

 René Paul BOULINGUI ; 

  Victorien KOUMBA PAMBO ; 

 Jacques SIMA ; 

 NDINGA NGUALI. 

Mme 

 Nina Françoise ASSELE épouse RINIERI. 

Les personnels suivants sont admis à faire valoir leurs droits à la retraite. Il s’agit de : 

MM. 

 Georges OVENGA KOMANANDI, précédemment chargé de Missions du Président de 

la République ; 

 Ismaël Ahmad   OARIS,  précédemment   chargé   de   Missions   du Président de la 

République ; 



 Claude José MARTINS, précédemment Attachée de Cabinet à la Présidence de la 

République ; 

 Simon MANGOU MANGOU, précédemment Conseiller du Président de la République 

; 

 Joseph NDONG OBAME, précédemment chargé de Missions du Président de la 

République ; 

 Jean François THARDIN, précédemment Conseiller Spécial, Chargé de Missions du 

Président de la République ; 

 Jean Blaise MAYOGO, précédemment Attaché de Cabinet à la Présidence de la 

République ; 

 Basile MENZOLE, précédemment Conseiller du Président de la République, 

Conseiller du Secrétaire Permanent ; 

 Serge Robert MOMBEY, précédemment Conseiller du Président de la République ; 

Mmes 

 Denise ESSENG ASSOUMOU, précédemment Secrétaire de Cabinet du Président de la 
République ; 

 Marie Françoise IGOUE, précédemment Conseiller du Président de la République. 

  

MINISTERE  DES  TRANSPORTS,  DE  LA  MARINE  MARCHANDE, CHARGE 

DE LA LOGISTIQUE 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE FLY GABON 

HOLDING 

 Membre Représentant la Présidence de la République : Capitaine OBOUBA LEBIBI 
Stephen ; 

 Membre Représentant le Ministère des Transports, de la Marine Marchande, chargé 

de la Logistique : Laurent ABESSOLO MVE ; 

 Membres Représentants le Ministère de l’Economie, des Finances, de la Dette et des 

Participations, chargé de la Lutte contre la Vie Chère : 

MM 

 Stéphane MBADINGA DITENGOU ; 

 Jules Potier LOEMBE 

 Administrateur Indépendant : Monsieur Dominique OYINAMONO. 

SECRETARIAT GENERAL 

CENTRE NATIONAL DES AIDES A LANAVIGATION   ET  DE L’HYDROGRAPHIE 

DES VOIES NAVIGABLES 

 Directeur : Hilarion ONE. 



 Directeur Adjoint : Pierre    Clara    BILOMBY    épouse MAKOMBO. 

ORGANISME SOUS TUTELLE 

AGENCE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE (ANAC) DU GABON CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

 Président du Conseil : Robert Marcel TCHORERET. 

 Directeur Général : Général de Division MOUSSAVOU Éric Tristan 

Franck. 

 Directeur Général Adjoint : Camille MAKOUMBOU. 

 Conseiller du Directeur Général : Toussaint MVOLA NDONG. 

 Conseiller Juridique et Administratif du Directeur Général : Gregue NGUELE 
BIMBI OPIANGAH. 

–       Chargés d’Etudes du Directeur Général : 

MM. 

 Maxi Vivien MANONZO MOUYOMBI ; 

 Davy Arnaud NYAMA. 

 Secrétaire de Cabinet du Directeur Général : Erica Claude ANGUE BEYEME. 

CONSEIL GABONAIS DES CHARGEURS (CGC) 

–   Conseillers du Directeur Général : 

MM. 

 Pierre Stéphane NDONG NGUEMA ; 

 Eudes Armand ANDJOUA ; 

 Chrysostome LAFOSSE MVOU ; 

 Ismaël OYABI ; 

 Rodrigue MAKAYA MAKAYA ; 

 Yves Mesmin MBADINGA ; 

 Rodolphe ADIBET REKOUANGUE. 

Mmes 

 Denise NKORI ; 

 NZOINA LEMBANENE épouse MBA MBA ; 

 Exaverie KOMBA YEMBA. 

 Conseiller Financier : Mme Uelle Belinda N’GWA EMANE. 

 Directeur Administratif   et   Financier :  Mme Nelly   BOUMAH YAMAMA. 

 Directeur des Ressources Humaines : M. Audace OLABA. 

 Directeur de    l’Exploitation   :   M. Gaston    Robert    INDASSY GNAMBAULT 
OGOWET. 



 Directeur de la Stratégie et de l’Observatoire Multimodal : M. Calixtel OBAME 

NDONG. 

 Directeur de l’Assistance aux Chargeurs : M. Kenn Elysée MBA AUDZAGHE. 

 Directeur des Opérations et Système d’Informations : M. Harnold Christopher 
NGOULOU. 

 Chargé d’Etudes du Directeur Général : M. Eric Fernand Tigue NDOMBA. 

 Représentation Europe et Amérique, chargé d’Etudes pour les Questions Financière 

: M. Steeve BOUCAVEL. 

 Représentation pour l’Ogooue-Maritime et le Sud Gabon : M.Christian Robert 
NKOMA. 

OFFICE DE PORTS ET RADES DU GABON (OPRAG) 

 Conseiller du Directeur Général : M.Gérard ELLA NGUEMA. 

Alain YENO, précédemment Conseiller du Directeur Général, est admis à faire valoir ses droits 
à la retraite. 

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE ET DE L’INSTRUCTION CIVIQUE 

CABINET DU MINISTRE D’ETAT 

 Directeur de Cabinet : M. Samson de Paul ELLA MBEANG. 

 Secrétaire Particulière du Ministre d’Etat: Mme Irma Laure 
HOBOUYA. 

–         Conseillers Techniques : 

Mme 

 Chimène NYANGUI BIYOGHE 

MM 

 BISSELOU GNELE. 

 Augustin MADOUMA ; 

 Marc EBE NDOUTOUME ; 

 Steve Lionel ESSONGUE MAGANGA ; 

 André BITEGHE BI NZE ; 

 Paul Geever BISSELO MASSALA ; 

 George MONDJOT. 

 Conseiller Juridique : Mme Yvonne Mariette SENLOKOU BIKEYE. 

 Conseiller en Communication : Jacques Fourier MANGOUMBA MALOULOU. 

–         Chargés d’Etudes : 

MM 



 Aloise NGUEMA NZET ; 

 Junior Béranger MAKOTY ; 

 Guy Arsène Laroche MADINGA KAMBILOL; 

 Davy Lionel IROUNGUY MOUCKANY. 

 Secrétaire Particulier  du  Directeur   de   Cabinet   :   M. Wilfried EYEGHE. 

–         Secrétaires de Cabinet : 

Mmes 

 Lethycia MISSANDZOU MAYAYA ; 

 Amélie BIANG NTOUTOUME ; 

 Mardalie TSELE BOULOMBA. 

 Chef du Protocole : Hilaire OBAME. 

 Chauffeur Particulier du Ministre d’Etat : Iris Claude MIHINDOU MIHINDOU. 

 Aide de Camp : Adjudant NZENGUE FILS Freddy Rolland. 

 Agents de Sécurité: 

MM. 

 Aymard Gatien Romaric MAYOGHO IKABANGA; 

 Yvon Garcia NZIKOU DIMBOMBY. 

–         Chargés de Missions : 

 Mme Christelle MANG ; 

MM. 

 Jean Apôtre OBIANG EDOU ; 

 Jean Philippe NZIGOU ; 

 Brice Presley IBOUANGA. 

MINISTERE DE L’ACCES UNIVERSEL A L’EAU ET A L’ENERGIE CABINET DU 

MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : M. Jeff Morgan Gwenael N’DOUTOUME-BIE, confirmé. 

 Conseiller en Communication : M. Ryan NZIENGUI, confirmé. 

 Conseiller Diplomatique : Dr Marie-Claude NGNINGONE-ATEME, confirmée. 

 Conseillers Techniques : 

Mme 

 Stéphanie MPEMBA MBADINGA 

MM 

 Calvin LIKAMBA TSAMBA ; 

 Guy Stephane BINGANA ; 



 Dr Paul Yannick BITOME ESSONE ; 

 Pepito MINKO MI NKOGHE ; 

 Gullit MATSINGA MINGUILA 

 Chargés d’Etudes : Mmes 

 Ursula Laurene BIBAYI ; 

 Nancy Carole NKUE. 

MM 

 Jay-Jay Blaise MAMBONGO ; 

 Charles Roland BIDULE-BI-ABEIGNE. 

 Secrétaire Particulière    du    Ministre :     Mme     Marie    Emma MAMBOULA 
épouse EYENET-TOUTOUME, confirmée. 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Nicole Germaine MAGANGA 
MOUSSAVOU, confirmée. 

 Secrétaires de Cabinet : Mmes 

 Gilvassia Elsa KOUELET ; 

 Chimène IZANGA épouse MIKOLO ; 

 Janice Ingrid METEYE MAISSAT. 

 Chef du Protocole : Ghillian Brice MAGHOUMBOU 

 Chauffeur Particulier : Placide KOUMIKAKA 

 Aide de Camp : Adjudant EKOUALA Aimé. 

 Agent de sécurité : Sergent-Chef LOUBADI Armel. 

 Chargés de Missions : Mmes 

o Gaelle DIDONE ; 

o Marina SIMBOU MOUITY. 

MM 

 Ernest BOLONGA 

 Dieudonné ETOUGHE NZOGHE 

  

ADMINISTRATION SOUS TUTELLE 

CONSEIL NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ELECTRICITE (CNEE) DIRECTION 

GENERALE 

 Directeur Général : Claise NKOUKA LEKOGO, confirmé. 

 Directeur Général Adjoint : Alex DJIPALA. 

 Directeur Technique : Ludovic YELA YELA, en remplacement de Antoine NDONGO 
KOUYA, appelé à faire valoir ses droits à la retraite. 

 Directeur Administratif et Financier : Yvon Aymar MAYOMBO. 

 Conseiller du Directeur Général : Blaise LEYISSIKA. 



MINISTERE  DE L’INTERIEUR  LA  SECURITE ET DE LA DECENTRALISATION 

  

CABINET DU MINISTRE 

–   Conseillers Techniques : 

MM 

 Dr. Louis Paul ELIWATCHANGO ; 

 Irené NDOUTOUME ; 

 Reck Denis EYAINEBI. 

 Secrétaire de Cabinet : Mme Germaine Mayite NZANG NZE 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Winny IKEKOU BAHOUCHI. 

ADMINISTRATION SOUS TUTELLE 

FOND DE PEREQUATION DES COLLECTIVITES LOCALES (FPCL) CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

 Président du Conseil : Severin EPALPAYE. 

DIRECTION GENERALE 

 Directeur Générale Fonds de Péréquation : M. Joseph Landry MAVOUNGOU 

NDONG BITEGUE. 

 Directeur Générale Adjoint Fonds de Péréquation : M. Medoux YONGUI. 

 Contrôleur Budgétaire : M. Roland OBIANG MEYO. 

 Agent Comptable : M. Dieudonné BISSIELOU. 

LA GABONAISE DES JEUX 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 Président du Conseil : Général Bonjean Frédérick MBANDZA. 

 Directeur Général Gabonaise des Jeux : M .Roméo  NGUEMA 
ONDO.  

 

 

 

 



MINISTERE DES AFFAIRES ETRANERES ET DE LA COOPERATION, CHARGE 

DE L’INTEGRATION ET DE LA DIASPORA 

SERVICES EXTERIEURS SECRETARIAT GENERAL 

 ZONE AFRIQUE 

Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire de la République Gabonaise près la 

République Fédérale du Nigeria : Son Excellence Monsieur Giraud EFFANGOYE 

OBAGHE 

·        ZONE ASIE 

Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire de la République Gabonaise près la 

République de l’Inde : Son Excellence Monsieur Aurélien MINTSA MI-NGUEMA 

·        ZONE PROCHE ET MOYEN-ORIENT 

Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire de la République Gabonaise près les 

Émirats Arabes Unis : Son Excellence Monsieur Guy-Rodrigue DIKAYI 

Consul Honoraire du Gabon dans la Région de Milan, en Italie : M.Maurizio SANTINI. 

Consul Honoraire de la République du Gabonaise à Johannesburg en Afrique du Sud : 
M. Maurice PEBADI 

  

MINISTERE DE L’ECONOMIE NUMERIQUE, DE LA DIGITALISATION ET DE 

L’INNOVATION 

CABINET DU MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : Belle Guillène NSE ESSONO épouse MBOTY. 

 Secrétaire Particulière du Ministre : Mme Nelly Elvine KENGUE. 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Diane- Marcelle MVELE 

épouse LECKAT. 

 Conseiller en Communication : Sarah ABOUNA MBOU AWAOU épouse LANOIX. 

 Conseiller Juridique : Loïc APANGA. 

 Conseiller Diplomatique   :      Claudia   BANAVE  épouse INGUEZA, confirmée. 

–      Conseillers Techniques : 

 



MM. 

 Yves Bénoit ANDECKO AKANDA AMADOU BA, confirmé ; 

 Youri Joseph LIWUMBE YANGARI, confirmé. 

Mmes 

 Marie Keshia ONDZOUNGA, confirmée ; 

 Philomène AMBIMBA GHABOUB DJAZIA épouse VARRE, confirmée. 

–       Chargés d’Etudes : 

MM. 

 Arnaud Vianney MADEBE ; 

 Eferol MBINGA 

Mmes 

 Claude Priscille MADOUNGOU BOUDIANGA ; 

 Sarah-Cherita LENDOYE-TSIBAH 

–       Chargés de Missions : 

MM. 

 Anicet Samuel MOUNANGA ; 

 Jean Baptiste DINDZIMBA. 

 Chef du Protocole : M. Alain Robert AKENDENGUE. 

 Secrétaires de Cabinet : 

o Prisla MAPIO ; 

o Rebecca Idene AMMA ; 

o Leslie POUNAH KOUMBA ; 

o Roseline ASSENGONE NGUEMA. 

–    Aide de Camp : Adjudant de la Garde Républicaine NGOULOU Auriol Coster. 

–         Agents de Sécurité : 

 Sergent-Chef Sécurité Pénitentiaire BOYENDOU Nicaise ; 

 Sergent-Chef Major MOMBO Jean Yannick 

 Chauffeur Particulier : Sergent-Chef MOUSSELIKI MAGNANGA 

Jonas. 

  

 



MINISTERE DE LA PLANIFICATION ET DE LA PROSPECTIVE CABINET DU 

MINISTRE 

 Chargé d’Études : M. Benjamin APINDANGOYE. 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Alicia WORA MASSAMBA. 

 Secrétaire de Cabinet : Mme Jeanine Enola ENGOUO SABELA. 

  

SECRETARIAT GENERAL  

DIRECTION GENERALE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 Directeur Général Adjoint : M. Arsel MORO NGUI. 

ADMINISTRATION SOUS TUTELLE 

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE (INSTAT) CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

 Président du Conseil : M. Serge-Maurice PAMBOU. 

  

MINISTERE DE  REFORME  ET  DES  RELATIONS  AVEC  LES INSTITUTIONS 

CONSEIL  ECONOMIQUE,   SOCIAL,   E NVIRONNEMENTAL  ET CULTUREL 

CABINET DU PRESIDENT 

 Directeur de Cabinet : M. Aymar MBINA YEMBI. 

 Chef de Cabinet : Jean Phiddel MAGAYA MOUVELOU. 

–       Secrétaires de Cabinet : 

Mmes 

 Léa DIBOUNGA ; 

 Christelle ABENDANG EVOUNA. 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Liliane MABAMBA. 

 Chef de   Service   Courrier : Simon Simplice  EDZANG MENGUIRE. 

 Conseillers : 

MM 

 Alain Martial AKUE MICKALA ; 

 Davy Willis KOUMBI OVENGA ; 

 Jacques SIMA ; 



 Wilfrid MANGALA MOUSSAVOU ; 

 Sidney DIVOUGUISSA MOUNDADI ; 

 Alain Sylvère BIMBOUNZA ; 

 Karl Perry MICKALA KAKHAL. 

Mmes 

 Nina Françoise ASSELE épouse RINIERI ; 

 Léa BIFANE BI AMVAME ; 

 Aimée Joëlle Samia SAMOGNHO MBUMBA. 

–      Chargés d’Études : 

MM. 

 Dieudonné Luc NZAMBA ; 

 Anaël Junior BOUNGUENDZA NZEDI ; 

 Boris MABIKE MA KOMBILE 

DIRECTION DU PROTOCOLE 

 Directeur du Protocole : Mme Jannick Maggy D. MICKALA. 

 Agents du Protocole : 

MM. 

 Chrislain MAHINDA ; 

 Christian BILONG BI EKANG. 

–       Attachés de Presse : 

M. 

 Henoc BOUYAGHA 

Mme 

 Laurène BIYENGUE. 

 Attachés de Cabinet : 

MM. 

 Jean De Dieu OKABA ; 

 Gildas BILIMBA ; 

 Love Marlo MBONGO MISSEVO. 

–       Chargés de Missions : 

 François YOUYATTE ; 

 Thierry Ulrich ADJO BONGOUE ; 



 Rachid MOUSSAVOU ; 

 Igor MBOUTSOU ; 

 Jean François NDINGA ; 

 Rodolph MBOUNDOU ; 

 Jean TANDANOU. 

Mmes 

 Alice BAGUELA ; 

 Jeannette DOUFOUNDOU ; 

 Georgeline GUETOMBO ; 

 Nadège MOTOKA ; 

 Nelly NZADIBOUKA EKO. 

 Aide de Camp : Adjudant-Chef Major OPENDA SIMBOUE Alphonse Willy. 

 Chef de la Sécurité : Adjudant-Chef Major MBADINGA Jonas. 

–         Agents de Sécurité : 

 Sergent-Chef SYNGATADY Hervé ; 

 Caporal-Chef NGOUSSA NGUEMA ELIBI Guy Hans ; 

 Caporal KOUMBA BOUSSOUGOU Peter Kevinne. 

  

MINISTERE DU PETROLE ET DU GAZ CABINET DU MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : M. Kevin NDJIMBA. 

 Conseiller Juridique : M. Didier Claver NDONG. 

 Conseiller Stratégique : M. Joe NGOUBILI. 

 Conseiller Technique Amont : M. Rodrigue Christelle ROGANDJI WOLBERT MBA. 

 Conseiller Technique Aval : M. Armand Roland BOULOUPY PITHER. 

 Conseiller chargé des Questions Economiques, Financières et Sociales : Mme 
Léontine Tania OYOUOMI épouse BIBEY ASSOUMOU 

 Conseiller Diplomatique : Paul Georges OKINDA. 

 Conseiller chargé du Dialogue Social : Wilfrid MIMBADJI. 

 Conseiller chargé de la Communication : Mme Marcelle Prisca Tuelle MAPANGOU. 

 Conseiller chargé des Assurances et de la Formation : Loïc TSINGA. 

 Chargés Etudes : 

M. 

 Aurelien ALLOGHO OBAME 

Mmes 

 Audrey MOUISSI MIKOUMA épouse OGOULA ; 

 Sarah Ornelia MBA ONDO épouse NDJOGO ; 



 Danycka Leonah OYOGA OBAME épouse MINTSA M OBAME 

 Secrétaire Particulière   du   Ministre   :   Mme   Laura  Frisca MANOMBA 
MOUELY. 

–       Secrétaires de Cabinet : 

Mmes 

 Emilienne MPOLO épouse OKOUMA ; 

 Shelsy Edwen MATSEMBA ; 

 Axelle LINDZOUDA BAKALA. 

 Aide de Camp : Adjudant-Chef-Major KONDJA Arnaud Modeste. 

 Chauffeur Particulier : Marechal de Logis Chef Major LEYOUKOU Phaddy Glaine. 

 Agents de Sécurité : Caporal OSSONGO ONKANI Michel Denilson 

Godwin. 

 Chauffeur Particulier : M. Francky Régis SALAMBA. 

 Chef du Protocole : M. Wilfrid TONANGOYE. 

 Chargé de Missions : Mme Marie Aimée BIBAYI. 

ADMINISTRATION SOUS TUTELLE SOCIETE GAB’OIL.SA 

–         Conseillers du Directeur Général : 

MM. 

 Mike Blanchard ONDOUMA ; 

 Hugues OWONO ESSONO, en remplacement de Monsieur Franck BOKAMBA 
NDOMBI ATABI. 

 Directeur des Opérations : M. Nestor NGOUNA YALA. 

Il est mis fin aux fonctions de M. Davy NDONG NGUEMA, en qualité de chargé d’Études du 

Directeur Général. 

  

 

 

 

 

 



MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES, DE LA DETTE ET DES 

PARTICIPATIONS, CHARGE DE LA LUTTE CONTRE LA VIE CHERE 

SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION GENERALE DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE ET DU TRESOR 

(DGCPT) 

INSPECTIONS DES SERVICES 

–  Inspecteurs Vérificateurs : 

Mmes 

 Isabelle OKOUOYO OMPORO épouse OKANA ; 

 Aline OBONE ABOGHE ; 

 Elise Flore Doctore épouse MICKELA ; 

 Sylvie Colette IMMONGAULT épouse DIKOUMBA. 

MM 

 Christed ANGUILET ; 

 Mondjot NZOUBA NDAMA. 

  

SERVICE CENTRAUX 

AGENCE COMPTABLE CENTRALE 

 Agent Comptable Central du Trésor : Claver VENDEDJENA ONIVINONGO. 

SERVICE DECONCENTRES 

RECETTE MUNICIPALE DE LIBREVILLE 

 Receveur Municipal   :      Corinne   MAGHESHIMANGIENDE MAGNAGA épouse 
MAGOUANGOU. 

SERVICE A AUTONOMIE TECHNIQUE OU DE GESTION 

TRESORERIE SPECIALE DES FINANCEMENT EXTERIEURS ET DES 

CONTREPARTIES 

 Trésorier Spécial : Mme Isabelle KWAOU. 

AGENCES COMPTABLES 

 



AGENCE COMPTABLE DE LA CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE MALADIE 

ET DE GARANTIE SOCIALE 

 Agent Comptable : M. Sylvère Aubin BEKALE MENZU. 

AGENCE COMPTABLE DE LA GABON OIL COMPANY 

 Agent Comptable : Léon Démaillord OBIANG MBOULOU. 

AGENCE   COMPTABLE   DE   L’AUTORITE   DE   REGULATION DES 

TRANSPORTS FERROVIAIRES 

 Agent Comptable : Hulrich Saturnin ONA ONDO. 

  

AGENCE   COMPTABLE  DE  L’AGENCE  NATIONALE   DES 

INFRASTRUCTURES NUMERIQUES ET DES FREQUENCES 

 Agent Comptable : Mme Virgine MBOZA épouse NTOUTOUME. 

 Fondé de Pouvoir : Mme Fiticia Rane BANAVE ANDOUOLO. 

AGENCE COMPTABLE DE L’INSTITUT GABONAISE DE L’IMAGE ET DU SON 

 Agent Comptable : Mme Marie Louise Rita OWENGA REMPARY. 

AGENCE   COMPTABLE   DU   CENTRE   NATIONAL   DES   ŒUVRES 

UNIVERSITAIRES 

 Agent Comptable : Mme Elise OLINGA épouse ASSA SIMA. 

AGENCE    COMPTABLE   DU  FONDS  DE   PEREQUATION  DES 

COLLECTIVITES LOCALES 

 Agent Comptable : M. Benjamin BISSELOU. 

AGENCE COMPTABLE DE LA ZONE ECONOMIQUE DE NKOK 

 Agent Comptable : Mme Marie Gabrielle BOUROBOU épouse BOUTOTO 

MIHINDOU. 

AGENCE COMPTABLE DES HOPITAUX PUBLICS DE PORT-GENTIL 

 Agent Comptable : Mme Clémence Flore OKOMO NDONG. 

SERVICES EXTERIEURS-PAIERIES PAIERIE DU GABON EN COTE D’IVOIRE 

 Payeur : Mme Marie Louise DOUMBENENY épouse KOUAME. 

PAIERIE DU GABON AU SENEGAL 

 Payeur : Mme Elodie Chimène TALADJI. 

ADMINISTRATION SOUS TUTELLE 



CAISSE DES PENSIONS ET DES PRESTATIONS FAMILIALES (CPPF) 

 Conseiller du   Directeur   Général :   M. Louis  Junior   Clémenceau OWANGA. 

 Directeur Financier : M. Marc Lazare MBADINGA. 

AGENCE DE REGULATION DES MARCHES PUBLICS 

 Secrétaire Permanent Adjoint : M. Gildas Didier NDOBA. 

 

MINISTERE DES MINES ET DES RESSOURCES GEOLOGIQUES 

ADMINISTRATION SOUS TUTELLE 

SOCIETE EQUATORIALE DES MINES (SEM) 

 Directeur des   Opérations   :   M. Alain   Cédric   MEGNER,   en remplacement de M. 
Chris Adonis BETOU BANENI. 

 Directeur Administratif et Financier : M. Béranger MOUSSAVOU, en remplacement 
de M. Alain BOUDDHOU. 

 Directeur du   Capital   Humain :   Mme   Aimée  Estelle  OSSOUO épouse 
ONGALA, en remplacement  de M. Hervé WONGA NEMBE. 

 Directeur Marketing et Communication : Mme Véréna GARDIER 

 Chef de Service Contrôle de Gestion : M. Landre NDJOUKI. 

 

MINISTERE DE LA MER, DE LA PECHE ET DE L’ECONOMIE BLEUE CABINET 

DU MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : M. Ange MAVOUNGOU MBOUMBA 

 Secrétaire Particulière du Ministre : Mme Roight Diana OLOMO 
MIHINDOU. 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Rosly Mervina ODOUNGA 
KOGOU. 

–       Secrétaires de Cabinet : 

Mmes 

 Brice Georgette ADIWA SITOU ; 

 Marie Françoise Mamie MOUKALA ; 

M. 

 Cyrus Melvin Kevin YEMBIT MANFOUMBI. 

 Conseiller Diplomatique : Mme Fatoumata Maïga MBA. 

 Conseiller en Communication : M. Bertrand LECKOBAT ILOMBO. 

 Conseiller Juridique : Dr. Arthur BENGA NDJEME. 



–      Conseillers Techniques : 

MM. 

 Serges Landry PANDZOU ; 

 Benjamin NDZANDOU ; 

 Eudes Fortune NZIENGUI BOUSSOUGOU ; 

 René MBOZA ORUMBONGANY ; 

 Clauvice NYAMA MOUKETOU. 

Mme. 

 Marcelle Guylene NKOANE NDOUTOUME ; 

–      Chargés Etudes : 

MM. 

 Jacques Arnaud PAMBO ; 

Mmes 

 Jerisca NTSAME NDONG ; 

 Josiane Flore EYANG OBAME épouse BOUNGUENDZA. 

 Irma Priscille KOUMBA SOUVI. 

–      Chargés de Missions : 

MM. 

 Gislain GUISSOUEGOU ; 

 Octave MBOUMBA ; 

 Fress MOKOBANDA MALONDA. 

Mme. 

 Marie Estelle DOUTSONA. 

 Chef du Protocole : Mme Lyvia ETENO. 

 Aide de Camp : Adjudant-Chef-Major ENI-ELLA Ghislain. 

 Agent de Sécurité : Brigadier NDOUNDOU Smith. 

 Chauffeur Particulier : M. Philippe MABIALA. 

 

 

 

 



MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DE LA CONSTRUCTION CABINET DU 

MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : M. Yvon Fabrice MOMBO. 

 Secrétaire Particulière du Ministre : Mme Syna OKOMO OKOUE. 

 Secrétaire de Cabinet du Directeur de Cabinet : Mme Moïra Graziella NGOULOU. 

–      Secrétaires de Cabinet : 

Mmes : 

 Fabiola Nestha KOMBA NGOMA ; 

 Shaida Perle Chancia MAPIKA ; 

 Micheline MOUSSAVOU 

 Conseiller Diplomatique : Jean-Claude Lionnel NGOMA. 

 Conseiller Juridique : Rolf Aurélien Alain NDONG NZE. 

 Conseiller en Communication : Mme Wivine Sébiyéra OVANDANG épouse 

ABESSOLO. 

 Conseiller Economique et Financier : M. Jessee Stanley MAPELA 
KOUMICKY. 

 Conseillers Techniques : 

MM. : 

 Pierre LIMBOUMBA NUNES ; 

 Roland MEDZEGHE M’ONDO ; 

 Patrice MEWOUNE ; 

 Igor Kévin MOUYEBISSY ; 

Mme 

 Céline Stélina KENGUE MOUKOUMBI épouse BAKAKAS LIPOYE. 

 Chargés d’Etudes : 

MM. 

 Erwane NDONGO MAYOMBO ; 

 Jefferson MOUTENDI MBIMBI ; 

 Ancia MOMBO ; 

 Lionel LISSENGUET. 

–      Chargés de Missions : MM. 

 Rumilly Léoncis-Fort MOUSSOUSSA ; 

 Luc MBOUMBA ; 

Mmes 

 Hélène MOUGOLA ; 



 Suzanne GOUMBOU. 

 Chef du Protocole : Boris Dimitri NDJELENKI. 

 Aide de Camp : Sergent NGUEMA OWONO Eric Zolier. 

 Agent de   Sécurité   :    Maréchal   des   Logis-Chef   MATOUMBA MOUGONDJI. 

 Chauffeur Particulier : Brigadier-Chef Major NZENG NGUEMA Jean-François 
Yannick. 

  

MINISTERE DE L’INDUSTRIE ET DE LA TRANSFORMATION LOCALE 

CABINET DU MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : M. Rodrigue ASSEKO NDONG, confirmé. 

 Conseiller en   Communication   : M. Patrick   MESSI  M’EYENE, confirmé 

 Conseiller Juridique : M. Pierre ONDZAGA ZOMO, confirmé. 

–      Conseillers Techniques : Mmes 

 Hortense MANDJA, confirmée ; 

 Anita NOLLET épouse ANGOUNA, confirmée. 

MM 

 Jean François YANDA, confirmé ; 

 Claude ASSE BIYOGHE, confirmé ; 

 Pascal NDONG NGOUA, confirmé ; 

 Herman Brice YOUMINI BOUNGOUENDE, confirmé. 

–      Chargés d’Etudes : Mmes 

 Geny Carole IGABOUYI, confirmée ; 

 Laeticia ILAMA BITEGHE. 

MM 

 Axel Junior KOMBILA, confirmé ; 

 Emmanuel Sylvain OBAME NGUEMA MBA 

–      Chargés de Missions : 

MM 

 Rodrigue MOUNDOUNGA, confirmé ; 

 Ulrich NGUEMA ATTIA, confirmé ; 

 Mathieu AKUE MENGOME ; 

 Isidore MINKO MI ANGOUE. 

 Secrétaire   Particulière  du  Ministre :   Mme   Guylaine  NOMBO, confirmée. 

 Secrétaire du Directeur de Cabinet : Mme Aurore Isis Eléonore ANGUILLET 
NKENGANI, confirmée. 



–       Secrétaires de Cabinet : 

Mmes 

 Aude BIGNANY MAVOUROULOU, confirmée ; 

 Patricia ASSOUMOU, confirmée. 

 Chauffeur Particulier  :   Sergent-Chef  N’GORE  OTIGHA  Orphé-Dimitri, confirmé 

–         Agents de Sécurité : 

 Sergent OBIANG BOUROBOU Ulrich Lidvin, confirmé. 

 Brigadier NGUEMA BIBANG Chrislin Campos, confirmé. 

–    Aide de Camp du Ministre : Lieutenant IMALET Rufin Bruno Aldrin, confirmé. 

  

DIRECTION GENERAL DE L’INDUSTRIE 

 Directeur Général : M. Styve ABESSOLO. 

  

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU RENFORCEMENT DES 

CAPACITES 

CABINET DU MINISTRE  

 Directeur de Cabinet : Monsieur Anicet Serge ABESSOLO 

 Conseiller Juridique : Monsieur Kévin Raphaël SIMA METOGHO. 

 Conseiller en Communication : Monsieur Lionel NDONG EYEGHE. 

 Conseiller Diplomatique : Madame Audrey Malaïka NYANGOUE 
BIKEIGNE. 

–    Conseillers Techniques 

Mmes 

 Josette BIVIGOU ép. RAZAKABOAY 

 Amour Clara MEGNE M’OBIANG 

MM 

 Dimitri Renaud OBIBALAGHA 

 Patrick OBIANG 

 Luca Rufin NZAO NZAO 

 Hervé BIYOGO 

 Chef du Protocole : Mme Manuela Armelle KOUBDJE NIAMBOU ép. LEMBOUMA 

–      Chargées d’Etudes 



Mmes 

 Lyonore EVI EYA 

 Andrelle Edna MADOUNGOU MANGHANDZI 

 Michelle Prisca NKOULOU NZUE 

  

MM 

 Guy Godel MADAMA ; 

 Arnaud BAGUISSY. 

–       Chargés de Missions MM 

 Judes Bertrand MEKAME MBA ; 

 Martin Cyrille NDONG MAGANGA ; 

 Stéphane MEYO ; 

 • Célestin BIYOGHE BI NZOGHE. 

 Secrétaire Particulière du Ministre : Mme Laure DAOUDA ép. MOUKAGA MIKIELA 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Marie- Gisèle OYANE ép. 
OBAME 

–         Secrétaires de Cabinet Mmes 

 Yasmine Karen MINKWE ép. MBINDZOU ; 

 Mandy Fernande OZOUAKI ; 

 Pascale EYONO MBA 

 

SECRETARIAT GENERAL 

 Secrétaire Général : Dr. François NDJAMONO. 

 Secrétaire Général Adjoint : Mme Marie Claire MELONG AYENOUE 

  

DIRECTION GENERALE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

 Directeur Général : Guy Rodrigue BOUSSAMBA. 

 Directeur Général Adjoint : Mme Annie-Carole DICKA 

 Chef de   Service   Courrier,   Archives  et   Documentation :   Georges Bernard MBAMI 
NDJAMBO 

  

 



DIRECTION DU RECRUTEMENT 

 Directeur du   Recrutement : M. Steeve   Maradona   NZAMBA MBINA. 

 Directeur Adjoint du Recrutement : Mme Irène Marie-Toussaint OBONE EVOUNA. 

 Chef de Service Recrutement : Adonis MBATOUNG. 

  

DIRECTION DES STAGES PROFESSIONNELS 

 Directeur des Stages Professionnels : Mme Clarisse LELANGHA. 

 Directeur Adjoint des Stages Professionnels : Mme Marie Line MILEBOU. 

 Chef de   Service  Contrôle   et   Déroulement   des  Stages :   M. Christian Didier 
OBIANG ELLIE. 

  

DIRECTION GENERALE DE LA MODERNISATION DE L’ETAT 

 Directeur Général     Adjoint : M. Jérémie  MELIGHE    ME MBOREKOMI. 

 Chargé d’Etudes : Mme Shadia Shérone Lesly EVOUNA 

 Chef de   Service   Courrier, Archives et Documentation : M. Georges Bernard 
MBAMI DJAMBO. 

 Chef de Service Système d’Information, Etudes et Statistiques : M. Lionel Lilian 
SANT’ANNA RADJOUMBA. 

  

DIRECTION   DE  LA  PROSPECTIVE  ET  DE  LA  REFORME 

ADMINISTRATIVE 

 Directeur : M. Sylvestre ONDO OBIANG. 

 Chef de Service Etudes et Projets de Réforme : Mme Chancia Olivia AGHERO 

MBENDJICKA. 

 Chef de   Service   Coopération : Mme Zalika Oriane ANDEME 
ALASSANE. 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES METHODES 

 Directeur : M. Martin BOUDINGA. 

 Chef de Service  Organisation  des  Méthodes : Mme   Brunelle Estimée MFOUBOU 
MAPALI. 

 Chef de Service Appui à la Digitalisation de l’Administration : Mme Andrée Lizzy 
ELLESSOGHO ELLA ONDO. 

  



DIRECTION DE LA MODERNISATION DES CADRES JURIDIQUES 

 Directeur : M. Jérémie MELIGHE ME MBOREKOMI. 

 Chef de   Service   Normes :   Mme   Arline   Chinalda   MBOUMBA MADEKE. 

 Chef de Service Assistance et Veille Juridique : Mme Ariane Carmela ZONG 
NTOUTOUME. 

 

DIRECTION CENTRALE DES RESSOURCES HUMAINES 

 Directeur de la Gestion des Personnels et du Contentieux : Mme Elza NYINGONE 

NZE. 

 Directeur Adjoint  de   la   Gestion  des  Personnels  et  du Contentieux : Mme 
Raymonde NZENGUE BAYA. 

 Chef de Service Gestion des Carrières et Emplois : Mme Estelle Sandrine 
OULABOU MBADINGA. 

 Chef de   Service   Ressources  Humaines  et   Moyens :   Mme Chimène Marina 
WORA. 

 Chef de Service Retraite et Affaires Sociales : Mme Emmanuelle OLIVEIRA 

FOUNZI. 

 

DIRECTION CENTRALE DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 Directeur Central Adjoint des Affaires Juridiques : Mme Edwige ABEME EYI. 

ECOLE   DE   PREPARATION   AUX   CARRIERES   ADMINISTRATIVES (EPCA) 

 Secrétaire Général : M. Danys Déonoss NGOMO, en remplacement de M. Guy 
Rodrigue BOUSSAMBA, muté. 

 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI, DU DIALOGUE SOCIAL ET DE 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

CABINET DU MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : M. Guy Roger AURAT RETENO. 

 Conseiller chargé du Travail : M. Jean Baptiste BE ENGONGA. 

 Conseiller chargé de l’Emploi : Mme Brigitte AMBONGUILAT 

 Conseiller chargé de la Formation Professionnelle  : Mme Nicole Nathalie NZAOU 

REKATI. 

 Conseiller Chargé du Dialogue Social : Mme Claudia Pélagie MAYINZA KOUSSOU. 

 Conseiller Juridique : M. Yorick Stévi ZIZA OGANDAGA, confirmé. 

 Conseiller en Communication : M. Enrique DUMAIRE, confirmé. 



 Conseiller chargé   de   la   Diplomatie   et   de   la   Coopération Internationales : 

Mme Berthe MENSAH ZOGUELET. 

 Conseillers Techniques : Mmes 

 Emilie Léocady MIKAMBI épouse MOUSSADJI MATSOU ; 

 Liliane Marie Audrey VANE. 

–         Chargés d’Etudes : MM. 

 Arthur Rodrigue ASSAMBA, confirmé ; 

 Théophane Stéphane EYA EYA ; 

 Weinstady MABOUNDA. 

Mme. 

 Edith Jamella KOUMBA MPAGOREWAN. 

 Secrétaire Particulière du Ministre : Mme Nasrine Yemici Abedje Ornelia OSSINGA 
BADIROU, confirmée. 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Dorsivale- Kady 
MOUGUISSI. 

–         Secrétaires de Cabinet : 

Mmes 

 Roxane Desirée MAKANGA OGANDAGA, confirmée ; 

 Mariane Ornella AMBOURHOUET KOUELE ; 

 Pauline Lesly BARBERA ISAAC ENGANDA, confirmée. 

  Chef du Protocole : M. Davy Smith OGOUMAH RERAMBYAH. 

 Aide de Camp : Mme Marie René Léon MOREAU 

 Chauffeur Particulier : Cédric AKENDENGUE. 

 Agent de Sécurité : Mme Louise Rebecca BAYONNE. 

  

MINISTERE DES EAUX ET FORETS, DE L’ENVIRONNEMENT, DU CLIMAT, 

CHARGE DU CONFLIT HOMME-FAUNE 

CABINET DU MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : M. Emmanuel BINGONO MEBA, Confirmée. 

 Secrétaire Particulière du Ministre : Mme Audrey Guenaëlle Ruffine YEBE, 
Confirmée 

 Secrétaire Particulière   du   Directeur   de   Cabinet :   Mme   Alda MENGUE 
MEYI. 

 

 



 Secrétaires de Cabinet : 

Mmes 

 Raïssa LENDIRA, Confirmée ; 

 Lucie Sylvana ABENG NTOSSUI, Confirmée ; 

 Imelda MEYIE EMANE, Confirmée. 

 Conseiller Juridique :   Mme    Carole   Nadia   EKOME   OBAME, Confirmé. 

 Conseiller Diplomatique : Mme Mariane BIBALOU, Confirmée. 

 Conseiller Financier : Mme Pascasie Hillary NTOGONO ALLOGO, Confirmée. 

 Conseiller en Communication : Mme Guilaine KENDJINO OMANDA, Confirmée. 

 Conseiller Réformes et Valorisation du Capital Humain : M. Maxime EBANG 
EDOU, Confirmé. 

 Conseiller Climat et Environnement : Jean Bruno MIKISSA. 

 Conseiller Statistique et Relance des Chaines de Valeurs, de l’Economie Forestière  : 

M. Gabriel NTOGOU, Confirmé. 

 Conseiller Logistique et Patrimoine : Thierry OVONO VONO, Confirmé. 

 Conseiller, Envoyé Spécial pour la Promotion du Patrimoine Naturel du Gabon à 

l’International : M. Adrien Wany N’KOGHE MBA, Confirmé. 

–         Chargés d’Etudes : 

MM. 

 Arsène Elie ABESSOLO, Confirmé ; 

 André Teddy OBAME MBEANG, Confirmé. 

Mme 

 Marie Christine NDOGOULA. 

–    Chargés de Missions : 

MM. 

 Raymond NGUEMA ETO, Confirmé ; 

 Urbain NGOUA MEZUI, Confirmé ; 

 : Jovial ASSOUMOU ESSONO, Confirmé. 

 

Mme : 

 Pélagie BIGNOUMBA. 

 Chef du Protocole : Daili Fabious NGUEMA NGWA. 

 Chauffeur Particulier : Hervé Maurice EBANG, Confirmé ; 

  



MINISTERE     DE     L’ENSEIGNEMENT     SUPERIEUR     ET     DE     LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE, PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT 

CABINET DU MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : M. Félicien MOUKAGNI. 

 Conseiller Juridique : Mme Reine Sylvie TSONGA. 

 Conseiller en     Communication :     Mme     Lynda     GNOUMBA 

MOUNGUENGUI. 

 Conseiller Diplomatique : M. Lionel Arnaud MPAGA ROGOMBE. 

 Conseiller Technique : M. Jeremy Rodelain ANATO LALOUNNA. 

 Conseiller chargé des Universités et Grandes Ecoles : M. Firmin NYAMA. 

 Conseiller chargé   de   la   Recherche   Scientifique :   M.  Brice IBOUANGA. 

 Conseiller chargé   de    la    Vie   Etudiante   et    de    l’Insertion Professionnelle 

: Mme Ornella Pacelly NDOMBI LOUMBANGOYE. 

 Conseiller Financier : M. Rostant Guy NDONG ALLOGO. 

 Conseiller chargé  des  Investissements : M. Christ-Donal ABESSOLO. 

–       Chargés d’Etudes : 

MM. 

 Orphé Calis ADOU ENGANDJA ; 

 Chris Dielvick BAKISSI ; 

 Alain PAMBOU. 

Mme. 

 Amandine Claude ASSANGONE OBIANG. 

–    Chargés de Missions : 

MM. 

 Euloge IBOUILI IBOUILI ; 

 Huit Wilfrid NGUIMBI NGUIMBI ; 

 Jeansen MOUNGUENGUI 

Mme. 

 Perpétue IBINGA MOUKETOU. 

 Secrétaire Particulière  du  Ministre : Mme  Diane Prisqua GOUSSANGUEBA Veuve 
POATY-TINDY. 

–          

 



Secrétaires de Cabinet : 

Mmes. 

 Synatra N’DJANA ; 

 Aimée Maguelonne AGOMDE OTANDO ; 

 Maryse Declombeault MOUPIGA KOUMBA. 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Leticia Desfine MILENZI 

BOULINGUI. 

 Chef du Protocole : Mme Ghislaine MABIALA. 

 Chauffeur Particulier : Brigadier-Chef LENDOYE Rivouli Bertrand 

 Aide de Camp : Sergent-Chef DOUKAGA DOUKAGA Christ Olsen. 

 Agent de Sécurité : Sergent-Chef Major MOUBOUADA KOMBILA Fernand Fernyss. 

 

INSPECTION GENERALE DES SERVICES 

 Inspecteur Général   des  Services  Adjoint : M. Franck   Jacob HOMBAHIYA. 

 

MINISTERE DE LA SANTE CABINET DU MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : Dr. Serge KARATHA DIBA, confirmé. 

 Conseiller Technique   chargé   des  Ressources  Humaines   en Santé : M. Antoine 

NZIENGUI 

 Conseiller Technique chargé du Financement de la Santé  : Mme Annie Laure 
MATSEMBA. 

 Conseiller Technique en charge des Etablissements Sanitaires  : Dr. Marie Félix 
Agathe GORRA 

 Conseiller Technique en charge de la Gouvernance et du Suivi des orientations 

stratégiques nationales : M. Gabrielle Cynthia NTOH-NGONE ONDO. 

 Conseiller Technique en charge de la Politique et des Affaires Sociales : Mme Léa 

MANGA. 

 Conseiller Juridique : Mme Liza Sternie MAGNAGNA KOUNDI, confirmée. 

 Conseiller en Communication Institutionnelle : Mme Lolyta OBONO MVONO. 

 Conseiller en Coopération et Relations Internationales (Diplomate Sanitaire) : M. 
Lionnel Arnaud MPAGA ROGOMBE. 

 Secrétaire Particulière du Ministre : Mme Yannick Emma Darnelle OGANDAGA 

MUENTSOUA. 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Sandrine NGOUSSOU 

MAGABY, confirmée. 

 Chargés d’Etudes : M.  Mazzes IPANDY NDOUNGOU, confirmé. 

 



Mmes 

 Maëva Chamema LACKAT, confirmé ; 

 Judicaëlle Joëlle OTAKAYA ; 

 Danine Vadrana ANDOME.  

–       Secrétaires de Cabinet : Mmes 

 Pierrette E.AKAYE NGOUENDOUE ; 

 Chancia Yasmine AVANDO TAIKA ; 

 Christiane MOUKANDA, confirmée. 

 Chef du Protocole : Tanguy AKOURE. 

–       Chargés de Missions : 

MM 

 Yorick TCHOUGOUA SAUNIER ; 

 Ulrich MEZUI OLAME ; 

 Albin Juvenal BOUSSENGHUY BOUSSEBGUI. 

Mme 

 Marika Camille ANTOMPINDI. 

 Chauffeur Particulier du Ministre : Yves Benito MOUANDA. 

 Aide de Camp : Sergent REVIGNET INGUEZA ARONDO Aline. 

–      Agents de Sécurité 

 Major AKOUANGO LOUMBA Van ; 

 Nkeith Nicolas AYO. 

SECRETARIAT GENERAL 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LIBREVILLE (CHUL) 

DIRECTION GENERALE 

 Directeur Général : Pr. Steeve MINTO’O ROGOMBE. 

 Directeur Général   Adjoint :    Mme   Nina-Darlyse   BERRE   née ANDEME 
OVONO. 

CENTRE    HOSPITALIER    UNIVERSITAIRE    AMISSA    BONGO    DE 

FRANCEVILLE 

DIRECTION GENERALE 

 Directeur Général : Kevin Cédrick DYATTA MAYOMBO. 



DIRECTION GENERALE DE LA PREVENTION DU SIDA 

 Directeur Général : M. Alexis NGUEMA OBAME. 

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE 

 Directeur Général du Centre National de Transfusion Sanguine  : Pr. Marielle 
IGALA. 

CENTRE DES OPERATIONS DES URGENCES DE SANTE PUBLIQUE 

 Coordonnateur du Centre des Opérations des Urgences de Santé Publique  : Dr. 
Nigel Hugor MAKAYA. 

 Coordonnateur Adjoint du Centre des Opérations des Urgences de Santé Publique  : 
Dr. Pater Noster SIR ONDO ENGUIER. 

 

DIRECTION GENERALE DES PARTENARIATS D’EVALUATIONS ET DE LA 

PLANIFICATION 

 Directeur Général Adjoint : Mme Sandrine EFFA OBAME 

HÔPITAL D’ARRONDISSEMENT DE LA PEYRIE 

 Directeur Hôpital d’Arrondissement de la Peyrie  : Dr. Ghislaine KOUGOU 

MOUSSIROU épouse SOUMBOU. 

CENTRE DE SANTE DE NZENG AYONG 

 Directeur du Centre de Santé de Nzeng Ayong : Dr. Catherine OVONO MEZUI. 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, CHARGE DE LA PROTECTION DE 

L’ENFANCE ET DE LA FEMME 

CABINET DU MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : M. Apollinaire IBAMBA. 

 Conseiller Diplomatique : Mme Nicole Caroline NGOUA. 

 Conseiller Juridique : M. Jeff Junior OUGANDA. 

 Conseiller en Communication : M. Rodolphe MOUKAMBI BOMA. 

–       Conseillers Techniques : 

MM 

 Ernest OGANDAGA ; 

 Eddy Blaise MABADI MAHEBA ; 

 Judicaël TSOUMBOU NGOULOU ; 



 Franzy KOUYA ; 

 Achille Brice MAYAKA ; 

 Joël ISSAPA. 

–       Chargés d’Etudes : 

MM 

 Edouard MAMBENDA SAUTAH ; 

 Jean Pierre MABITY ; 

 Haick Tanguy KEKA KIELA ; 

 Karl Kevin GNASSA. 

–       Chargés de Missions : 

Mmes 

 Marie Louise WAKONGO BIYENE ; 

 Huguemine ITOUMBOU ; 

MM 

 Didier NGOUBA EBIANG ; 

 Florent MIADA. 

–   Secrétaire Particulière du Ministre : Mme Aïcha AVOME BOUYOU. 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Andresse Snnaelle 

MOUGOLA NZENGUE. 

–       Secrétaires de Cabinet : Mmes 

 Ashley Pascale ISSANGA MBOUMBOU MAGANGA ; 

 Edene Shneder MOUKETOU MABALANI ; 

 Anasthasie MOUGHOLA BOUCHOMBO. 

 Chauffeur Particulier du Ministre : M. Hugues Landry MAPOTA MBOUNDA. 

 Aide de Camp : Brigadier-Chef Major MILWENY Junior Augance. 

 Agent de Sécurité : Sous-Brigadier YAMBA KOMENDI Chamberlain. 

 Chef du Protocole : M. Ulrich Polidor REMENO. 

 

 

 

 

 



ADMINISTRATION SOUS TUTELLE 

CAISSE  NATIONALE  D’ASSURANCE  MALADIE  ET  DE GARANTIE SOCIALE 

(CNAMGS) 

DIRECTION GENERALE 

 Directeur Général Adjoint : M. Wilfried MANDO, en remplacement 
de M. Pierre MOUSSAVOU appelé à faire valoir ses droits à la retraite. 

  

MINISTERE     DE     L’AGRICULTURE,  DE L’ELEVAGE  ET  DU 

DEVELOPPEMENT RURAL 

ORGANISATION SOUS TUTELLE 

SOCIETE AGRO-PASTORALE DU GABON (AGROPAG) CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

 Président du Conseil : M. Raymond NDONG SIMA. 

 Directeur Général : M. Aubert NDILA. 

  

AGENCE GABONAISE DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

 Président du Conseil : Mme Emerencienne DOUNFOUNDOU. 

MINISTERE       DU       COMMERCE,       DES       PME-PMI       ET       DE 

L’ENTREPRENEURIAT 

  

CABINET DU MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : M. Yanique EKOBEVET ALLOGO. 

 Conseiller Juridique : M. MBIE-NTSEME. 

 Conseiller en    Communication :  M. Andre    Yves    MVONO ABESSOLO. 

 Conseiller Diplomatique : M. Afif ONANGA SAFA, confirmée. 

 Conseillers Techniques : 

MM. 

 Moussa ELLA DJAKETE ; 

 Ulrich Christophe AWOUMOU BALA, confirmé ; 

 Ferryse Armel MICKALA NDJEGOU, confirmé ; 



 René LAKISSI MAKOSSO ; 

 Roll Stéphane NGOMAT. 

Mme. 

 Armelle Claire NEWMAN ETEGUE. 

 Chargés d’Etudes : 

MM 

 Rolli PEREZ DIHIBA, confirmé ; 

 Laurent Danny Loyd NZAMBA MAVIOGA, confirmé ; 

 Roger Hubert KONGO MAYOMBO. 

Mme. 

 Fabienne OKOME ESSONO. 

 Secrétaire Particulière  du  Ministre : Mme  Laïka  Ornelia MAMFOUMBI NZIGOU. 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Michelle Tricia TCHINGA-

TCHINGA. 

–        Secrétaires de Cabinet : 

Mmes. 

 Sheryline ANDEME ENGONGA, confirmée ; 

 Sonia Ghuilaine KENGUE MBOUMBA. 

M 

 Teddy Axel HOULAMETANGA AZEONG. 

 Chef du Protocole : Idris Paterne BENHA YEBE, confirmé. 

 Aide de Camp : Sergent ATOMO AMVAME Guy Roger 

 Agent de Sécurité : Caporal-Chef TCHIBINDA Yan Djessi. 

 Chauffeur Particulier : Diego IVENDA. 

 Chargés de Missions : 

MM 

 Guy Ronuald KOUMBA ; 

 Brice Didier MBOUMBA MAVOUNGOU. 

Mmes. 

 Marguerite TEDGA TELEP ; 

 Anaëlle KOUMBA SY. 

  

 



MINISTERE DU TOURISME DURABLE ET DE L’ARTISANAT CABINET DU 

MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : Georges MOUSSAVOU ; 

 Conseillers Techniques : 

MM. 

 Hernin Gustave MBA ENEME ; 

 Fabrice-Armand MOUBOMBERA ; 

 Bleek Marcel REMONDO ; 

 Patrick Amedée FANGUINOVENY ; 

 Merfunt KASSA KOMBILA. 

Mme. 

 Raïssa Audrey 

 Conseiller Juridique : M. David BOUNDOUKOU. 

 Conseiller en Communication : Mme. Urphia Tiye ININGHOUET NGOUANGA. 

 Conseiller Diplomatique : Mme Olivia EYUMANE ASSOUMOU. 

 Chargés d’Etudes : 

MM 

 Guy BOUSSIENGUI NZAMBE ; 

 Dimitri Bonaventure NGUILA SOMBO ; 

 Presney BEKOUNG BE MBA ; 

 Gaël BOULINGUI MOUCKAGNI. 

 Secrétaire Particulière      du      Ministre :       Mme      Nancy NGOUNDJANGOYE. 

 Secrétaire particulière   du   Directeur   de   Cabinet :    Elisabeth Claire NDOUMBA. 

–       Secrétaires de Cabinet : 

Mmes. 

 Grazellia-Jennifer OYABI NDOULOU ; 

 Laetitia AVOME ELLA épouse ANGOUE NTOUTOUME ; 

 Stella REMBOU MOULENGUI épouse SIMOST NDONG. 

 Chef du Protocole : Emery Franck KOUMBA ; 

 Aide de Camp : Adjudant-chef Major KOMBILA Éric Armand. 

 Agent de Sécurité : Brigadier ADETONAH Hugues Lionel. 

 Chauffeur Particulier : Landry MOMBO MOMBO. 

 Chargés de Missions : 

MM 

 Silvère NZIENGUI MAGANGA ; 



 Harmene MOUNGUENGUI MOINGUNGUI ; 

 Eugène Emilien PAPY KOUMBA ; 

Mme. 

 Ornella Cherolle MOSSOUMA. 

  

MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS, DU RAYONNEMENT 

CULTUREL   ET DES ARTS, CHARGE DE LA VIE ASSOCIATIVE 

CABINET DU MINISTRE 

 Directeur de Cabinet : M. Andy Roland NZIENGUI NZIENGUI. 

 Conseiller Politique : M. Pedro OBAME ALLOU. 

 Conseiller Diplomatique : Mme Jowill MIHINDOU HINDET. 

 Conseiller en Communication : Mme Suzane Zedna IGOMBE TCHOUA 

 Conseiller Juridique : Mme Relance MOUELE AIDASSO. 

–       Conseillers Techniques : MM  

 Bernard OBIANG METOULOU ; 

 Jean François EVOUNA METENG ; 

 Mikhaël NDONG ONDO ; 

 Andy Yannick KONDJA IMBONGHO ; 

 Emmanuel OBAKAMBA OMBANA. 

–       Chargés d’Etudes : 

Mme 

 Joelle Anaïs OGONA 

MM 

 Jaduce Parole MBOUMBA IKANGALA ; 

 Eric Achille MBENDJE ; 

 Frice MANGUILA. 

–       Chargés de Missions : 

Mmes 

 Rosine LANGANGOUET ; 

 Diane Marlyse ESSOUMEYO. 

MM. 

 Styven-Jeff NZENGUET MANDO ; 



 Guy Armand BIGUAGOU. 

 Secrétaire Particulière du Ministre : Mme Nelly BIGNAGNY BI 
NZAMBE. 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Cindy Kimberl MOUGOLA 
MOUHILOU. 

–       Secrétaires de Cabinet : Mmes 

 Magalie OGOULA AZIZTET ; 

 Périne MAKINDE. 

M 

 Raphaél Antony MAMAKA EBOUENG. 

 Chauffeur Particulier : Fulgence Patrick MEBIAME ONDO. 

 Agent de Sécurité : Adjudant MENDOMBIE Ingrid. 

 Aide de Camp : Brigadier-Chef LOUNDOU MBOUMI Armand David. 

 Chef du Protocole : Brigadier-Chef LOUNDOU MBOUMI Armand David. 

  

MINISTERE DE LA COMMUNICATION ET DES MEDIAS 

 Directeur de Cabinet : M. Herbert DJOBA NGONDET. 

 Conseiller en Communication : M. David ELLA MINTSA. 

 Conseiller Juridique : M. Issa MEGUILE. 

 Conseiller Diplomatique : M. Willy MBA EDOU. 

 Conseillers Techniques : 

MM. 

 Henri Junior ANGUILET PATURAULT ; 

 Cid Mohamed ELLA ; 

 Raynald Yvon RADJOUMBA ; 

 Iverneau ILAMBI SAMOUANDA ; 

 Prince ESSONE MFOULOU NZE 

Mmes. 

 Julda Flore ODEMBET ; 

 Prisca Marielle ENGOUROU NDONG. 

–       Chargés d’Etudes : 

Mmes 

 Rosine Thricia Prisca NJEH ANGOE ; 

 Prisca Marielle ENGOUROU NDONG ; 

 Aïcha Léa EDOUL GOTO. 



M. 

 Aimé Constant KOAWEK ; 

–       Chargés de Missions : 

MM 

 Alain Trésor MBOT ; 

 Lucien BOM ; 

 Edgard GOTO IVATA ; 

 Clotaire KOUWEL. 

 Secrétaire Particulière du Ministre : Mme Emma Stella AKERE ODIDI LIKASSA. 

–       Secrétaires de Cabinet : 

Mmes 

 Laetitia Flore ILONG MANGOLA ; 

 Tatiana OKISSI épouse MBOULOU MAKANGA. 

M 

 Ralph Aymard LEGNONGO YOUBI. 

 Secrétaire Particulière du Directeur de Cabinet : Mme Laetitia BITSIRI HELBIG. 

 Chef du Protocole : Mme Erlia BANGA DZOMBA. 

 Aide de Camp : Adjudant-Chef Major MOMITSERA Olivier. 

 Agent de Sécurité : Sergent-Chef Major ZOSSAL EKANG Brice 

Addyl. 

 Chauffeur Particulier : M. Edouard BE ZOGHE. 

INSPECTION GENERALE DES SERVICES 

 Inspecteur Général des Services : M. Alphonse NZIENGUI en remplacement de M. 
Toussaint OBAME NANG. 

 Inspecteur Général Adjoint des Services : M. Janice ONDO NGUEMA 

 Inspecteur : M. Alexis KOUMBA 

SECRETARIAT GENERAL 

 Secrétaire Général : Mme Anastasie KENGUE épouse PAMBA. 

 Secrétaire Général Adjoint : Rodrigue Landry VELLY KOUMBA. 

DIRECTION CENTRALE DES ARCHIVES ET DE LA DOCUMENTATION (DCAD) 

 Directeur Central : Davy OBAING en remplacement de M. Rodrigue Landry VELLY 
KOUMBA. 

 



DIRECTION CENTRALE DES AFFAIRES JURIDIQUES (DCAJ) 

 Directeur Central : Mme Adina Marion LEWAGHA 

 Directeur Central Adjoint : M. Dann Mich Robby TZSCHUMBOU LENDJOUNDA. 

DIRECTION CENTRALE DE LA COMMUNICATION (DGC) 

 Directeur Central : M. Jean OSSIE OTOUNGA. 

 Directeur Central Adjoint : Mme Clotilde BINGOUMA. 

DIRECTION CENTRALE DE LA COMMUNICATION (DCRH) 

 Directeur Central : Mme Mauricia MOUIRI 

 Directeur Central Adjoint : Mme Marie Noëlle KENGUE 

DIRECTION CENTRALE DES SYSTEMES D’INFORMATION 

 Directeur Central : Mme Huguette MBANG NZE. 

 Directeur Central Adjoint : Rodrigue Bertrand YALANZELE. 

  

DIRECTION GENERALE DE LA COMMUNICATION 

 Directeur Général : Mme Rachel MOUSSAVOU KOUMBA épouse MOUIRI. 

Directeur Général Adjoint : Mme Pétronille OTHAMOT TIGANTSIA. 

DIRECTION DES SERVICES DE L’AUDIOVISUEL ET DE LA 

CINEMATOGRAPHIE 

 Directeur : M. Éric Basile MABIKA. 

Directeur Adjoint : Mme Léa Virginie ATSAME IRANGA MIDOUNGANI. 

DIRECTION DES SERVICES DES AGENCES DE COMMUNICATION, DE PRESSE 

ECRITE ET NUMERIQUES 

Directeur : M. Alain PAMBOU. 

Directeur Adjoint : Mme Zita Leslie GONDJOUT. 

DIRECTION DES SERVICES DE LA PUBLICITE, DE L’EDITION ET DE 

L’IMPRIMERIE 

Directeur : M. Béranger Igor MBOUMBA. 



DIRECTION DES SERVICES DE LA COOPERATION ET DES INNOVATIONS DES 

TECHNIQUES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 

Directeur : M. Hans FOUNGUES. 

Directeur Adjoint : M. Elie AKOUE ZOTOUMBA. 

 

DIRECTION GENERALE DE LA POSTE 

Directeur Général : M. Camille IROGOLO ; 

Directeur Adjoint : M. Armel Aurey YOUBOU TSOUMOU ; 

Directeur de la Réglementation : M . Guy- Philippe ZAMBA ; 

Directeur Adjoint de la Réglementation : Mme Sheena MOUSSAVOU ; 

Directeur de la Poste : Mme Michelle Morène MATAMBA MOUDOCKI ; 

Directeur Adjoint de la Poste : Mme Lidiana Diana NSA ENGAU ; 

Directeur des Organismes et Société : Mme Zita Rolande MEDZA ME NDONG ; 

Directeur Adjoint des Organismes et Société : Mme Jaida Karesse IBINGA MAKITA. 

  

ADMINISTRATION SOUS TUTELLE 

  

GROUPE GABON TELEVISIONS (GABON 1ere et GABON CULTURE) 

 Président du Conseil d’Administration : Godel INANGA YENDEYIKA ; 

 Directeur Général : Jean-Robert MOUTCHINGA BOULINGUI ; 

 Directeur Général Adjoint : Gabin ATIGA 

 Conseiller Technique du DG : Jean Christian KOMBILA ; 

 Directeur Technique et de l’Exploitation TV : Armand Carmef MOUTSINGA ; 

 Directeur Adjoint des Actualités : Mme Shela LEBOUSSI ANKASSA ; 



 Directeur Technique Adjoint : M. Clément MEGNE ME ZUE ; 

 Directeur de la Production : M. Martial TCHIBINDA. 

RADIO GABON 

Président du Conseil d’Administration : Mme Florence MBANI ; 

Directeur Général : Mme Claudette EWORET ; 

Directeur Général Adjoint : Mme Nina Kelia MOUGNEPA ; 

Conseiller Technique du DG : M. Fréderic YENDA MOUKOULA ; 

Directeur de l’Information : Mme. Elda Nelly KOUMBA épouse NGOMA ; 

Directeur Adjoint de l’Information : M. Pierre Désiré MVELE ; 

Directeur des Programmes et de la Production : Mme Annie Charmelle MOMBO épouse 
OVOLO ; 

Directeur Adjoint des Programmes et de la Production : Mme Cécile ZANG ZUE ; 

Directeur Provincial Haut Ogooué (Radio Masuku) : Mme Elodie Fernade ASSELE 

épouse NGOUENENI 

Directeur Provincial Nyanga (Radio Massanga) : M. Judicael NGOUANGUI 

Directeur Provincial Ogooué Ivindo (Radio 6) : M. Louis NDOUNGA MATOUALOMBE 

; 

Directeur Provincial Ogooué Lolo (Radio 7) : M. Muller APAGA ; 

Directeur Provincial Ogooué Maritime (Radio Mandji) : M. Dorothée ROPIVIA 
AFINIZO épouse NYAMA ; 

Directeur Provincial Woleu-Ntem (Radio 9) : M. Darel Marceau MBA MINKO. 

AGENCE GABONAISE DE PRESSE (AGP) 

Président du Conseil d’Administration : Mme Rachel Viviane KOUYI KAYI ; 

Directeur Général : Mme Hermine OTOUNGA SOUNA 

 Directeur Général Adjoint : M. Tiburce Armand NZIENGUI BOUSSOUGOU ; 



Conseiller du DG : M. Chancelle Nadia BIKET ONANGA ; 

INSTITUT GABONAISE DE L’IMAGE ET DU SON (IGIS) 

Président du Conseil d’Administration : M. Régis MASSIMBA ; 

Directeur Général : M. Samson ELIBIGUI ; 

Directeur Général Adjoint : M. Thérence NZANGA MAPANGOU ; 

Conseiller du DG : M. Raymond NGUEMA NDONG ; 

TELEDIFFUSION DU GABON (TDG) 

Président du Conseil d’Administration : M. Ghislain Ruffin ETOUGHET en 

remplacement de M. Christophe OTHAMOT ; 

 Directeur Général : M. Jean Nativité ONGALA ; 

Directeur Général Adjoint : M. Idriss Junior INGOGNET 

 Conseiller du DG : M. Alain Patrick EKOMIE ; 

Directeur Administratif et Financier : M. Gildas Nancy NDONG ASSOUMOU ; 

Directeur Technique : M. Jean Stanislas MOUSSAVOU. 

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC (GIP) 

Président du Conseil d’Administration : M. Paul MITOMBO. 

Directeur Général : M. Brice Edgard PONGA. 

Directeur Général Adjoint : M. Raphaël MEZUI MINTSA. 

Conseiller 1 : M. Rony NGONDET. 

Conseiller 2 : M. Christian ATOMO EBE 

POSTE S.A. 

Président du Conseil d’Administration : Mme Louise BOUKANDOU MOUSSAVOU, 
Confirmé ; 



Directeur Général : M. Marcel DIKOUMBA en remplacement de Monsieur Jean Richard 

ELLA EYA. 

Directeur Général Adjoint : M. Jonas POATY IBINGA en remplacement de Martin PECKE 

appelé à faire valoir ses droits à la retraite. 

  

Conseillers : 

M. Joël OBAME NANG. 
Mme Blanche YELESSA épouse MOUDJIGUI. Confirmé 

M. NYAMANGOYE BOTOUNOU en remplacement de M. Georges Crepin MIHINDOU 
RATANGA. 
M. Jean Hilaire MVE ONDO en remplacement de M. Alain Patric EKOMIE. 

M. Fortuné Gérard EYI en remplacement de Monsieur Ghislain Ledoux MBOUVIE EDOU. 
M. Steeve BOUMI LOUBANGOYE en remplacement de Monsieur Cédric RATANGA. 

Directeur des Services Postaux et de la Logistique : Mme Nadine MOUENGA en 
remplacement de Monsieur Anicet MBADINGA MOULOUNGUI. 

Directeur de l’Exploitation : M. Régis Parfait EFFAH. 

Directeur des Finances et de la Comptabilité : Mme Grace MOUVENGUI. 

Directeur des Système de l’Information et de l’Innovation Technologique : M. Daddy 

MOUTOU GNAMBI BAMEKO en remplacement de Madame Nelly BOUMAH YAMAMA. 

Directeur de l’Administration Générale : Mme Charlène SAFOU KOUMBA. Confirmé 

Contrôleur Général : M. Lanlaire MIKWOSSE en remplacement de Monsieur Jonas 

POATY IBINGA. 

Contrôleur Général Adjoint : M. Lilian NSALE NDONG. Confirmé. 

 

 


